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COLLECTIF DES ATELIERS LIBRES EN ARTS VISUELS DE QUÉBEC 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES 
Mercredi le 15 octobre 2014 à 18h30, Domaine Maizerets, local 203 

 

 

Ordre du jour 

 

1.  Lecture de l’ordre du jour de l’assemblée  

2.  Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale  

3.  Rapport d’activités du conseil d’administration  

4.  Présentation des états financiers  

5.  Rapport de la vérificatrice externe  

6.  Nomination du vérificateur ou vérificatrice externe  

7.  Ratification des règlements adoptés par le CA  

8.  Élection des administrateurs  

9.  Divers  

10.  Levée de l'assemblée  

Pause (15 min)  

Vers 20h00 : Rencontre avec l’artiste Josée Dombrowski  

 

1) Lecture et acceptation de l’ordre du jour 

 Denis Couture nous en fait la lecture. 

 Ordre du jour accepté, sans modification. 

 

2) Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale 

 Denis Couture nous en fait la lecture. 

 Procès-verbal adopté, sans modification. 
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3) Rapport d’activités du conseil d’administration sortant 

 Année 2013-2014 : 

31 août 2014 : 53 membres 

31 août 2013 : 40 membres 

31 août 2012 : 29 membres 

 4 ateliers se sont déroulés toute l’année. 

 Nombreuses sorties croquis couronnées de succès. 

 

4) Présentation des états financiers 

 Présentation des états financiers par le trésorier (Lucien Provost). 

 Nous finissons l’année avec un surplus de $ 410,53 et un compte en banque de $1653. 

 Proposition et résolution pour l’acceptation des états financiers. 

 

5) Rapport de la vérificatrice externe 

 Lecture du rapport de Céline Poulin par Robert Poiré. 

 Dans l’ensemble, le rapport est positif si ce n’est que de faire preuve davantage de 

 rigueur, en particulier, dans la collecte des factures reliées aux dépenses. 

 

6) Nomination du vérificateur ou de la vérificatrice à l’externe 

 Proposition et résolution à l’égard de Céline Poulin. 

 

7) Ratification des règlements adoptés par le CA 

 L’article 18, spécifiant que le mandat d’un membre du CA n’est que d’une durée d’une 

 année est entérinée par l’assemblée. 
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8) Élection des administrateurs 

  

 Proposition et résolution à l’égard des personnes  

 suivantes : Lucien Provost, Denis Couture, Éric Boudreault, 

   Jean-Marc Borduas, Robert Poiré et Johanne Boucher  

 

9) Divers 

 Aucun élément n’est soulevé. 

 

10) Levée de l’assemblée. 

 

 La levée de l’assemblée se fait à 20h. 

 

 

 

Pause et collation : 20h00 

 

 

Rencontre avec une artiste : Josée Dombrowski; 20h20 à 21h 

 

 

Nous quittons à 21h20. 

 


